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Générale modern

Arrété n° 94-0638/PR/CAB portant fermeture des frontieres ter-
restres al’occasion de la féte de I"indépendance du 27 juin 1994.

n° 94-0638/PR/CAB

Ministére Date de publication
MINISTERE DE L'INTERIEUR ET DE LA DECENTRALISA- 26 juin 1994

TION

Numéro JO Date du numéro

n° 12 du 30/06/1994 30 juin 1994

INTRODUCTION

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, CHEF DU GOUVERNEMENT

TEXTE INTEGRAL

le franchissement de la frontiere terrestre entre la République de Djibouti et la République d’Ethiopie et la République de
Somalie est interdit entre le 26 juin 1994 a 18 heures et le 28 iuin 1994 a 6 heures. les mouvements de boutres et de bateaux
de plaisance sont strictement interdits durant la période du 26 juin 1994 a 18 heures au 28 juin 1994 a 6 heures. les infractions
aux dispositions du présent arrété sont passibles de peines prévues par la législation en vigueur.

By { BLY Analytics Source : www.journalofficiel.dj/texte-juridique/arrete-n94-0638-pr-ca Page1/1



